
Colloque SNUipp-FSU 06 : Le programme complet ici

JEUDI 15 Novembre : 

" Ensemble reprenons la main sur notre métier " 

à l'UFR Staps à NICE - 8h30/16h30

En présence de Jacques Bernardin président du GFEN (groupe français d'éducation
nouvelle) et docteur en sciences de l'éducation,

de Francette Popineau Secrétaire générale du SNUipp-FSU.

Le GFEN (Groupe Français d’Education Nouvelle) est un mouvement de recherche et de
formation en éducation. Son pari philosophique du « Tous capables » postule que chaque
enfant a des capacités immenses pour comprendre et créer. Il récuse les critères usuels
de réussite  et  d’échec.  La  réussite  de  tous  passe  par  le  refus  d’une idéologie  de  la
méritocratie, la création de conditions d’une égalité réelle contre « l’égalité des chances »,
la  lutte  contre  le  retour  de  l’idéologie  des  dons  et  du  handicap  socioculturel  et
l’individualisation à outrance.

Prévenir le SNUipp de votre participation par mail : snu06@snuipp.fr

Courrier à l'IEN dernier délai avant le 15 octobre 

• COPIE au SNUipp-FSU : TOUT EST ICI

Quelques liens pour découvrir ce que défend le GFEN :
Formation et métier
Savoirs et apprentissages
Accueil site GFEN

http://06.snuipp.fr/IMG/pdf/programme-colloque.pdf
http://06.snuipp.fr/spip.php?article6446
mailto:snu06@snuipp.fr
http://www.gfen.asso.fr/fr/accueil
http://www.gfen.asso.fr/fr/savoirs_et_apprentissages
http://www.gfen.asso.fr/fr/formation_et_metier


 

Cliquez ici pour adhérer en ligne
  

Téléchargez le bulletin d'adhésion ici
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Protocole, CAPPEI, Evaluations

La FSU à l'offensive !

Usagers, personnels, dites non à la fusion des
académies de Nice et d'Aix-Marseille !

Pour le maintien d'un véritable service public de proximité dans l’Éducation : 

Les signataires s’opposent à la fusion à marche forcée des académies de Nice et Aix-
Marseille.

Ils réclament le maintien d’un véritable service public de proximité.

C’est pourquoi dans la perspective de l’amélioration du Service Public d’Éducation sur 
notre territoire, nous exigeons le maintien et l'amélioration du modèle académique actuel 
et demandons les créations de postes nécessaires.

Nous refusons :

•  la fusion de nos deux académies ;
• les suppressions de postes, les mutations fonctionnelles ou géographiques 

imposées pour les personnels des rectorats et des DSDEN ;
• la perspective d’une réorganisation territoriale qui viserait à réduire le nombre de 

circonscriptions, de DSDEN et de sites rectoraux ;
• la nomination des DASEN sur plusieurs départements ;

http://06.snuipp.fr/spip.php?article6118
https://adherer.snuipp.fr/06


• la régionalisation du recrutement et du mouvement, à terme, des enseignants du 
1er et 2nd degré ;

• l'affaiblissement de l'offre éducative et du service public ;
• le contournement des instances du dialogue social et la mise en place de gestions 

de proximité.

Cliquer ici pour signer la pétition

Promotions

Les effets financiers des changements d'échelon ne pourront être effectifs qu'une fois la 
Capd "promotion" passée. Celle-ci devrait se tenir plus tardivement cette année - 
décembre voire janvier - du fait de la possibilité des déposer des recours pour contester 
éventuellement les avis portés par l'IA sur les rendez vous de carrière de l'an dernier.
Avec donc mise en paiement (avec effet rétroactif selon les situations) au mieux sur les 
paies de février ou mars...

Concernant les T1 (ex pfse 2017-2018), les changements d'échelon (pour le 2ème ou le 
3ème), devraient être effectifs sur la paie de novembre.

Un appel solennel du SNUipp-FSU pour la direction 
d'école suite aux états généraux !
Une aide au fonctionnement de l'école, assurée par des personnels qualifiés pour à la fois 
améliorer les conditions de travail des directrices et directeurs d'école et le fonctionnement
de l'école, c'est ce que demande le SNUipp-FSU.

De la reconnaissance. S'il y avait un mot pour résumer les attentes de directrices et 
directeurs d'école aujourd'hui c'est bien celui-là. Reconnaissance de l'importance de la 
mission, de la charge de travail croissante mais aussi reconnaissance salariale. C'est bien
ce qui ressort des états généraux de la direction d'école organisés par le SNUipp-FSU 
cette année. 
Dans les départements d'abord, lors des dizaines de réunions organisées depuis le 
printemps et qui ont réuni plus de 1 700 personnes dans soixante départements. Puis lors 

de la synthèse nationale jeudi 27 septembre à Paris. Lire la suite

https://www.snuipp.fr/actualites/posts/direction-pour-une-aide-au-fonctionnement-de-l-ecole
https://www.change.org/p/fsu-paca-orange-fr-non-a-la-fusion-des-acad%C3%A9mies-de-nice-et-aix-marseille-35ce0b7e-0707-4fec-a866-156899ceabe3?recruiter=902261221&utm_source=share_petition&utm_medium=copylink&utm_campaign=share_petition&utm_term=triggered


Note protocole ville de Nice : suite à l'intervention du SNUipp-FSU, elle 
est modifiée !
L'IA vient de faire parvenir au SNUipp-FSU la note modifiée .

Le passage qui posait problème est désormais en conformité et libellé ainsi :

"A l’école élémentaire, pour ceux qui ne sont pas pris en charge par un service de 
garde, de restauration scolaire ou de transport, ou par un dispositif 
d'accompagnement ou par l'accueil périscolaire, auquel l’élève est inscrit, les 
parents assument la responsabilité de leur enfant selon les modalités qu’ils 
choisissent. "

Les élèves de l’élémentaire peuvent donc bien rentrer chez eux seuls, sans que les 
enseignants ne soient tenus de prolonger leur surveillance au-delà du temps 
scolaire...contrairement à ce qui était dit dans la première version.

CAPPEI : première visite de chantier !
A la demande insistante du SNUipp-FSU, une première rencontre multilatérale s’est tenue 
au ministère de l’Éducation nationale sur les nouvelles modalités de la formation, de la 
certification et de l’affectation des enseignants spécialisés.

Le SNUipp ainsi que le collectif Rased le réclamaient depuis des mois, une réunion 
multilatérale associant syndicats, directions générales de l’enseignement scolaire et des 
ressources humaines s’est tenue le 19 septembre dernier au ministère de l’Éducation 
nationale. 

A l’ordre de jour de cette première rencontre, la mise en place d’un groupe de travail sur le
suivi et les améliorations à apporter à la formation CAPPEI mise en place l’an passé. 
Toute une série de questions ont été mises sur la table par le SNUipp avec aux premiers 
rangs desquelles :

Lire la suite

https://www.snuipp.fr/actualites/posts/cappei-premiere-visite-de-chantier


Evaluations : le SNUipp-FSU saisit la CNIL !
Dans un courrier adressé à la présidente de la CNIL, le SNUipp-FSU lui demande si le 
logiciel de saisie des données recueillies dans le cadre des évaluations nationales CP et 
CE1 a bien fait l’objet d’une demande d’avis ou d’autorisation.

« Afin de pouvoir rassurer les enseignants et enseignantes ainsi que les familles, nous 
souhaitons savoir si le logiciel de saisie des données a bien fait l’objet d’une demande 
d’avis ou d’autorisation (…) à moins qu’il n’existe des dispositions légales particulières 
permettant un traitement informatique dans le cadre des évaluations CP et CE1 de ce 
début d’année scolaire. » 
Dans une lettre adressée le 24 septembre à la présidente de la CNIL, le SNUipp-FSU lui 
demande si toutes les garanties en termes de protection des données recueillies dans le 
cadre des évaluations nationales CP et CE1 ont bien été prises par le ministère de 
l’Education nationale. 

Lire la suite

SNUipp FSU Alpes Maritimes sur Facebook

CALCULEZ votre retraite:   http://www.snuipp.fr/Calculez-votre-
retraite,10078  

 PROLONGER SON ACTIVITÉ APRÈS LA LIMITE D'AGE : ATTENTION !
Pour les ex-instits devenus PE (avec au moins 15 ans de service d'instituteurs, conserver 
"le bénéfice de la limite d'âge"(60 à 62 ans selon la date de naissance) des actifs pour le 
calcul de leur pension est important. En cas de carrière incomplète et donc de possible 

http://www.snuipp.fr/Calculez-votre-retraite,10078
http://www.snuipp.fr/Calculez-votre-retraite,10078
https://www.snuipp.fr/actualites/posts/evaluations-le-snuipp-fsu-saisit-la-cnil
https://www.snuipp.fr/system/resources/W1siZiIsIjIwMTgvMDkvMjQvM3lyNTN5MG13Yl8yNF8wOV8yMDE4X19DT1VSUklFUl9DTklMX1JFQ0VQSVNTRV9DTklMLnBkZiJdXQ/24%20%2009%202018_%20COURRIER_CNIL_RECEPISSE_CNIL.pdf
https://www.snuipp.fr/actualites/posts/cappei-premiere-visite-de-chantier


décote, cela permet de bénéficier de l'âge d'annulation de la décote des actifs et non de 
celui des sédentaires, ce qui est plus avantageux.
Il faut formuler sa demande auprès de l'IA au moins 6 mois avant d'atteindre la limite 
d'âge.

Lire la suite et modèle de lettre

SNUipp-Fsu 06 : http://06.snuipp.fr - 
Mail : snu06@snuipp.fr 
Adresse : 34 avenue du docteur Ménard 06 000 Nice - 

Tél : 04 92 00 02 00  - Fax : 04 93 35 75 52

SNUipp National : http://www.snuipp.fr

Pour ne plus recevoir de mails de cette liste , cliquez sur le lien ci-dessous et saisissez 
votre adresse e-mail : http://list.snuipp.fr/cgi-bin/mailman/listinfo/snu06_infos

http://list.snuipp.fr/cgi-bin/mailman/listinfo/snu06_infos
http://www.snuipp.fr/
mailto:snu06@snuipp.fr
http://06.snuipp.fr/
http://06.snuipp.fr/spip.php?article5263

